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COMITÉ AFFCE DU 18 DÉCEMBRE 2018 

COMPTE-RENDU 

L’ordre du jour est adopté, sans changement. 

1. BILAN DES ACTIVITÉS ET CONFÉRENCES À VENIR 

Le Comité se félicite des activités organisées entre septembre 2018 et décembre 2018, à 

raison d’un événement par mois. 

Il se propose de continuer ces conférences. Il est également convenu d’éviter le mercredi 

soir. La possibilité de l’ouverture à d’autres nationalités et de l’enregistrement 

audio/vidéo des orateurs est également évoquée et pourrait se faire au cas par cas. 

Le Président propose un projet de programme d’activité pour le 1er semestre 2019. Des 

orateurs sont également proposés pendant la discussion. 

 Le Comité de l’AFFCE confie au Secrétaire général la préparation de 

propositions d’améliorations pour la tenue des conférences, en reprenant 

notamment les idées émises lors de la présente réunion (cf. point 3) 

 

 Le Comité de l’AFFCE agréé la proposition de programme ainsi que les orateurs 

additionnels à inviter. 

2. BILAN DE LA TRÉSORERIE POUR LE SECOND SEMESTRE 2018 

Le trésorier présente les comptes intermédiaires (juillet-décembre 2018). Le bilan des 

comptes est très largement excédentaire. Le Comité remercie le trésorier pour son 

excellent travail. 

 Le Comité de l’AFFCE adopte le bilan comptable intermédiaire, à l’unanimité ; 

 

 Par ailleurs, après discussion, le Comité de l’AFFCE confirme l’accord déjà 

donné à l’automne, à propos du sponsoring de l’AMFIE.  
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3. COMMUNICATION DE L’AFFCE 

Le Comité note que le site Web (géré par le Webmaster), le groupe Facebook (géré par 

un des VP), et le groupe LinkedIn sont à jour. Par ailleurs, le journal de l’AFFCE paraît 

de manière régulière, trois à quatre fois, par an 

A la demande du Secrétaire général, une discussion s’amorce sur la Communication de 

l’AFFCE. 

 Le Comité confie au Secrétaire général la préparation de propositions pour 

améliorer la situation. 

4. COACHING DES LAURÉATS FRANÇAIS 

L’accord conclu avec la RP pour le coaching des lauréats de concours a bien fonctionné. 

Nos deux collègues en charge, ont fait un travail exceptionnel, de manière bénévole. Le 

Comité les remercie pour leur disponibilité et leur efficacité ; sur base du feedback des 

intéressés et de la RP. 

En novembre 2018, l’AFFCE a été, à nouveau, sollicitée pour le coaching de jeunes 

Français ayant réussi la première phase du concours AD5. Une de nos collègues du 

Comité a pris en charge une partie de ces coachings. Un autre membre pourrait prendre 

en charge le restant, sous réserve du respect de certaines conditions. 

 Le Comité de l’AFFCE se félicite de ce travail, en faveur des jeunes Français. Il 

est décidé de le poursuivre cette activité. 

5. FISCALITÉ DES FONCTIONNAIRES ET AUTRES AGENTS DE L’UE, DE NATIONALITÉ 

FRANÇAISE 

Le point est fait sur les affaires de CSG/CRDS. Il est regrettable qu’une taxe de 7,5% 

(dite de solidarité) doivent être prélevée, en lieu et place de la CSG sur les revenus non 

communautaires des personnels de l’UE. 

Par ailleurs, notre association se félicite du rapport de Mme Genetet et de l’ouverture de 

cette députée à la problématique de la fiscalité des fonctionnaires et agents de l’UE, 

malgré un résultat décevant. 

 L’AFFCE va faire le point avec son avocat fiscaliste sur le PLFSS et la taxe de 

solidarité. Il sera notamment examiné la possibilité de contentieux dans ce 

domaine.  
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6. PROPOSITION DE FAIRE UN ANNUAIRE DES MEMBRES ET/OU DES FRANÇAIS DES 

INSTITUTIONS UE 

La proposition d’un annuaire avait déjà été examinée, lors d’une précédente réunion du 

Comité de l’AFFCE, en 2017, qui n’avait pas souhaité donner suite. 

Le Comité évalue, une nouvelle fois, le bilan coût-efficacité d’un annuaire des membres 

de l’AFFCE, au sens statutaire (« à jour de cotisation annuelle »). Ce bilan ne s’avère pas 

positif, étant donné la charge de travail, les questions juridiques complexes liées au 

RGPD non clarifiées, de même que le coût et les problèmes liés à la maintenance IT ; par 

rapport aux bénéfices très incertains. 

La discussion porte également sur la possibilité de réaliser un annuaire des Français des 

institutions de l’UE, à Bruxelles. Il est constaté des difficultés encore plus grandes que 

pour la réalisation d’un annuaire des membres de l’AFFCE, liées aux mêmes aspects 

(RGPD, IT, charge de travail etc.) et un bénéfice attendu des plus incertains. 

 De manière consensuelle, le Comité de l’AFFCE décide de ne pas donner suite à 

cette proposition, que ce soit l’option A ou l’option B ; 

 

 De même, le Comité de l’AFFCE écarte la proposition de réaliser un annuaire des 

Français fonctionnaires et agents de l’UE, en poste à Bruxelles.  

 

 Toutefois, le Comité décide, à l’unanimité, de retenir le groupe LinkedIn comme 

annuaire de l’AFFCE. Il est également prévu de faire plus de publicité à propos 

de ce groupe. 

7. DIVERS. 

Une discussion se tient sur les élections européennes. L’AFFCE organisera un débat à 

Bruxelles. Elle a déjà invité ses membres à se joindre au programme Back to School pour 

expliquer l’Europe aux jeunes. 

 

 

 

Andreone Fabrice 

Président AFFCE 

François Ziegler 

Secrétaire général AFFCE 

 


